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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture - Service de l'innocuité et de
l'inspection des aliments

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Viandes

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Viandes obtenues avec des séparatrices
viande/os et des systèmes de récupération de la viande perfectionnés (disponible en
anglais - 8 pages)

5. Teneur: En 1994, le Service de l'innocuité et de l'inspection des aliments (FSIS) a
modifié sa réglementation dans le sens d'une reconnaissance du fait que les produits
obtenus avec des séparatrices viande/os et des systèmes de récupération de la viande
perfectionnés sont couverts par la définition du terme "viande" quand ces systèmes de
récupération sont utilisés de telle façon que les caractéristiques et la composition du
produit obtenu soient compatibles avec celles de la viande. Le Service se propose de
clarifier la réglementation et de compléter les règles visant à la faire respecter.
A l'avenir, dans ses décisions, le Service envisage d'appliquer la méthode fondée sur des
normes de performances pour l'automatisme industriel utilisée dans cette proposition à
d'autres types d'opérations en rapport avec le parage de la viande et de la chair de
volaille. Cette proposition sera aussi notifiée au titre de l'Accord OTC dans la mesure où
elle porte principalement sur la qualité, même si elle comporte des éléments en rapport
avec l'Accord SPS. L'objectif de cette décision, tel que défini par le Service, est de
faire en sorte que la réglementation aménage des normes claires dans le cadre desquelles
les producteurs assumeront leurs responsabilités pour ce qui est d'éviter les faux
étiquetages et les falsifications de produits pour des raisons économiques en se conformant
aux prescriptions réglementaires coercitives prévoyant des marquages adéquats pour les
composants reliés à des os à des niveaux de défaut supérieurs au niveau auquel des
défauts sont inévitables.

6. Objectif et justification: Innocuité et qualité des aliments
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7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
63 FR 17961, 13 avril 1998; 9 CFR Parties 301, 318 et 320

9. Date projetée pour l'adoption: A déterminer

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: La date d'entrée en vigueur sera indiquée au
moment de la publication du texte final dans le Federal Register.

11. Date limite pour la présentation des observations: 12 juin 1998

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Service de l'innocuité et de
l'inspection des aliments (Département de l'agriculture des Etats-Unis)

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
Stop 1027
1400 Independence Avenue, S.W.
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677
Courrier électronique: ofsts@fas.usda.gov




